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e) désignation signifie l'action accomplie par une autorité de
désignation, qui vise à désigner un organisme d'évaluation de
la conformité pour effectuer les procédures d'évaluation de la
conformité prévues au présent accord;

f) autorité de désignation s'entend d'une autorité à qui a été
conféré le pouvoir de désigner, d'énumérer, de surveiller, de
limiter, de suspendre des organismes d'évaluation de la
conformité relevant de sa compétence ou de retirer une
désignation;

g) organisme d'évaluation de la conformité désigné s'entend
d'un organisme d'évaluation de la conformité à qui cette
désignation a été attribuée dans le cadre du présent accord;


